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Monsieur le Président de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe, 
Mesdames et Messieurs les membres de l’Assemblée parlementaire, 
Mesdames et Messieurs, 
c’est toujours un grand plaisir pour moi que de m’adresser à l’Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe dont on dit que c’est la seule véritable organisation paneuropéenne fondée sur les valeurs des droits de l’homme de démocratie et sur la prééminence du droit. Et, en tant que telle, elle revêt une importance unique, notamment pour ce qui est d’unifier notre continent et de supprimer les anciennes lignes de séparation. Cela a jeté des bases solides pour l’intégration européenne.
Je suis effectivement déjà venue ici où j’ai passé quatre années dans les années 90 et avec le Président de l’Assemblée, je me félicite de tout ce qui a été fait par cette Organisation.
C’était l’époque d’un nouvel espoir, de nouvelles opportunités pour l’Europe. Alors qu’une vague de démocratisation s’étendait sur le continent, rejoindre le Conseil de l'Europe était le premier objectif des pays sur la voie de la démocratie, et c’était également le début d’un très long partenariat avec vous.
L’Assemblée parlementaire a joué un rôle essentiel et a aidé les pays membres à tenir leurs promesses. J’ai participé au processus visant à créer un mécanisme pour veiller au respect par les Etats membres de leurs obligations. Aujourd’hui, ce mécanisme couvre tous les Etats membres et personne ni aucun pays n’étant parfait, il est important et nous lui devons notre plein soutien.
L’un des nombreux défis auxquels nos sociétés sont aujourd’hui confrontées est l’augmentation des inégalités que ce soit au sein des pays ou entre les pays. Le panel des Nations Unies sur la durabilité, que j’ai présidé avec le président Jacob Zuma, souligne que les piliers économiques sociaux et environnementaux du développement durable sont de la même importance. C’est ce que j’appelle souvent « la Trinité moderne ».
Les inégalités croissantes, la discrimination et l’intolérance ne sont pas une force de la nature : on peut y résister et nous devons pour cela accorder une attention toute particulière aux droits des minorités et d’autres groupes vulnérables. La démocratie représentative accorde à la majorité le droit de prendre des décisions s’appliquant à tous, mais ce droit va de pair avec la responsabilité de protéger les droits des minorités sans discrimination.
Il existe un lien direct entre la sécurité et la stabilité politique, le développement durable et la protection des droits de l’homme et nous l’avons déjà vu à plusieurs reprises dans l’histoire de l’Europe et ailleurs dans le monde.
Mesdames et Messieurs, nous devons également accorder notre attention à la mise en œuvre des droits économiques, sociaux et culturels. Tout le monde a droit à un emploi décent ainsi qu’à une protection sociale de base ! A ce titre, je souhaite attirer votre attention sur la situation difficile que vivent les Roms. Ils constituent une minorité paneuropéenne et, en tant que groupe, ils sont beaucoup plus confrontés à la discrimination que les autres groupes vivant dans les Etats membres.
Le Conseil de l'Europe est bien armé pour trouver des solutions communes permettant d’améliorer leur situation !
Je me félicite de tout le travail d’ores et déjà réalisé par le Conseil de l'Europe et l’Assemblée parlementaire, notamment en matière de sensibilisation, et de tout ce qui a été fait par le Secrétaire général.
Il est particulièrement important de veiller à ce que les Roms eux-mêmes puissent participer aux processus décisionnels à tous les niveaux et influer sur les décisions qui les concernent. La création du Forum européen des Roms fut une étape importante. Il doit faire tout son possible afin que les Roms se fassent mieux entendre.
Mon mandat de présidente arrive à son terme et nous avons eu, il y a peu, la réunion des présidents européens. Nous nous réunirons bientôt de nouveau pour aborder les questions de tolérance et de lutte contre la discrimination, en février à Helsinki. J’ai invité le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, M. Jagland, pour présenter ce sujet et j’espère que cela permettra d’améliorer la situation des Roms et de renforcer les liens entre l’Union européenne et le Conseil de l'Europe sans oublier l’OSCE.
Mesdames et Messieurs, le Conseil de l'Europe et ses normes et mécanismes en matière de droits de l’homme sont une source d’inspiration importante. Nous devons faire de notre mieux pour développer ce système tout en respectant son indépendance et son efficacité. A cet égard, nous attendons avec impatience la réforme de la Cour européenne des droits de l’homme qui permettra à cette dernière de se libérer de ses arriérés d’affaires.
Dans le même temps, il est particulièrement important de garantir le droit individuel de déposer une requête. La protection des droits de l’homme des Etats européens ne doit pas être affaiblie. Nous devons garder à l’esprit que la Cour est une véritable réussite avec tant d’histoires tristes qui finissent bien et c’est pourquoi elle suscite un tel intérêt !
Nous devrions tous également nous regarder de temps à autre dans le miroir. Les requêtes déposées reflètent des difficultés sur le terrain. Les Etats membres ont la responsabilité principale en la matière et doivent veiller à ce que les tribunaux nationaux assument leur rôle premier, notamment en ce qui concerne la protection des droits de l’homme et la mise en œuvre de la Convention et de sa jurisprudence.
Il est également important que l’Assemblée demeure vigilante.
La Finlande a joué un rôle actif dans la mise en place du bureau du Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l'Europe. Ce dernier peut, de par son mandat, soulever tout problème en matière de droits de l’homme dans n’importe quel Etat, qu’il s’agisse de la liberté d’expression, des droits des minorités ou de problèmes récents comme ceux liés aux droits des personnes âgées.
Je suis très heureuse de voir que ce bureau est devenu le gardien européen des droits de l’homme. De toute évidence, cela mérite notre soutien et j’aimerais exprimer à M. Alvaro Gil-Robles et à M. Thomas Hammarberg, les deux premières personnes à avoir rempli cette fonction mes plus vives félicitations et remerciements. Ils ont fait un travail excellent et remporté beaucoup de succès dans la promotion des droits de l’homme et du rôle du Conseil de l'Europe.
Mes félicitations vont également au Commissaire nouvellement élu, Nils Muiznieks, à qui je souhaite plein succès pour les six années à venir. Apportons-lui ainsi qu’à son Bureau notre plein soutien dans les efforts qu’ils vont déployer pour élever le niveau des droits de l’homme dans tous les Etats membres !
Mesdames, Messieurs les évènements récents en Afrique du Nord et au Proche-Orient ont montré, une fois de plus, les liens entre développement, droits de l’homme, paix et sécurité. Les appels populaires en faveur de la réforme ont également montré le rôle important que la société civile peut jouer pour faire progresser la démocratie et les droits de l’homme. En Afrique du Nord et au Proche-Orient, les femmes ont participé activement au mouvement politique en faveur de la démocratie, de la justice sociale et de l’égalité.
Ensemble, hommes et femmes ont manifesté pour un avenir meilleur pour eux-mêmes et pour les générations futures. Il est important qu’ils puissent rester côte à côte et poursuivre l’édification de sociétés démocratiques.
Il reste encore beaucoup à faire pour être sûr que l’égalité devant la loi se traduira en une égalité de fait. Le Conseil de l’Europe a toujours été à l’avant-garde sur les questions d’égalité, et c’est avec impatience que j’attends de voir l’entrée en vigueur de la dernière convention du Conseil de l’Europe dans le domaine de l’égalité entre les hommes et les femmes, la Convention pour combattre et prévenir la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, et ce dès que possible.
Par ailleurs, la situation des enfants et des jeunes mérite également une attention toute particulière de notre part. Les occasions d’éducation et de travail décent revêtent une importance cruciale. Un chômage prolongé débouche souvent sur la pauvreté et sur le manque de perspectives d’avenir. Nous devons veiller à ce que nos jeunes ne se retrouvent pas aliénés ou exclus de notre société.
Mesdames, Messieurs, j’appuie fermement la réforme du Conseil de l’Europe. Cela vaut également pour mon pays. Cette réforme conduira l’Organisation à mieux promouvoir ses valeurs clés, à savoir le respect des droits de l’homme, la démocratie et la prééminence du droit. L’OSCE, le Conseil de l’Europe et l’Union européenne ont chacun leur rôle à jouer, et les activités de chacune de ces trois organisations doivent se renforcer. Il me semble que le Conseil de l’Europe et l’Union européenne ont d’ores et déjà mis au point une synergie fructueuse, et l’expertise du Conseil de l’Europe se voit soutenue par les ressources de l’Union européenne.
Grâce à son travail important en matière de démocratie, de droits de l’homme et de prééminence du droit, le Conseil de l’Europe aura été une source importante d’espoir pour nous tous depuis sa création en 1949.
Mesdames, Messieurs les parlementaires, c’est la dernière fois que je m’adresse à vous en ma qualité de Présidente de la République de la Finlande mais, croyez-le bien, je trouverai peut-être encore un moyen de revenir ici m’adresser à vous. Laissez-moi vous remercier de l’excellente et fructueuse coopération que nous avons menée au fil des ans et vous souhaiter plein succès dans votre important travail.
Bien entendu, puisque c’est la tradition, j’attends maintenant les questions que vous pourrez me poser. Je serai très heureuse d’y répondre
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